
 

 

Alcool and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 
 
 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : 416 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Georgian Downs Innisfil 

Date     Mardi 15 juin 2021 Heure de 
départ 

19 h 15 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Dégagé (Temp. : 17 oC) Vent Nord-Ouest 23km/h 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses 

10 Nombre de courses 
de qualification  

 Nombre total 
d’inscriptions  

88 

Total des paris 
mutuels 

$102,984 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Walker, Craig Pote, Emma Peters, George 

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 
AVANT-DERNIER DROIT 

 

Une réunion de paddock a été tenue au sujet des nouveaux changements des 

règlements. 

 

COURSES 

 

Course   1 – Rien à signaler. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 
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Course   3 – Le #8, “Sir Chopin”, a été retiré par les juges (inadmissible). Le 

cheval a été inscrit sur la liste des juges pour la performance pour son dernier 

départ, le 11 juin 2021, sur l'hippodrome Grand River. 

 

Course   4 – Le #9, “Durham Town”, a été incorrectement enregistré dans la 

programmation pour le prix de réclamation optimal.  

 

Course   5 – Le #3, “Major On The Beach”, ira sur la liste pour le Test Coggins. 

L’entraîneur, Wayne MacLean, en a été averti. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Enquête. Le #8, “Okie From Muskogee”, (C. Kelly), arrivé en 3e 

position, a été placé en 4e position, pour un bris d’allure avec chevauchement. 

 

Vidéo d’enquête : https://youtu.be/99lWXDfqSX4  

 

De plus, nous avons examiné le bris effectué par le #6, “Bigmacwithcheese”, (D. 

Spence), allant vers le poteau de ¾ de mille. Il est arrivé en 5e position. Aucune 

infraction à la règle sur les bris d’allure. 

 

Course   8 – Le #3, “Neon Lights”, a terminé la course avec de l’équipement 

brisé (crevaison). Le #7, “Hldontghttoyurdrms”, a été distancé et devra se 

qualifier pour la performance. L’entraîneur, Corey Johnson, en a été averti. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Rien à signaler. 

 

 

RÉCLAMATIONS 

 

Course   3 – “Yoooukilis” (1), pour $8,500, par Kyle Strejch, entraîneur Cory 

Fuller. 

https://youtu.be/99lWXDfqSX4

